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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

Acquisition d'œuvres photographiques liées à la programmation des Lieux 
d'art et d'histoire  

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
La Ville de Montpellier poursuit sa politique d’acquisition d’œuvres photographiques et enrichit sa collection 
afin de pouvoir présenter ces œuvres au public dans de nouvelles formes d’exposition. 
A ce titre, chaque année, depuis la création des Boutographies, la Ville de Montpellier soutient fortement ces 
rencontres photographiques montpelliéraines comme l’un des festivals artistiques phares du territoire communal 
et métropolitain. 
 
Le prix du jury, créé en 2009, récompense un jeune photographe européen dont la démarche est jugée 
particulièrement digne d’être encouragée. Depuis 2010, la Ville a choisi d’enrichir son fonds photographique par 
l’acquisition de tirages provenant de la série primée. 
 
Le lauréat 2016 est Pierre Liebaert, d’origine suisse vivant et travaillant à Bruxelles. 
 
Sur proposition de l’artiste, la Ville de Montpellier fait l’acquisition d’une installation comprenant une œuvre 
audiovisuelle, trois photographies, signées et numérotées, ainsi que deux images encadrées, de la série Libre 
Maintenant.  
 
« C’est à un étrange huis clos que Pierre Liebaert nous convie. Les modèles qui, répondant à l’annonce qu’il a 
diffusée, ont souhaité venir poser dans l’intimité d’une chambre close, semblent n’avoir rien tant désiré que cet 
instant du face à face avec un photographe qu’ils ne connaissaient pas. Nul autre désir que celui d’être devant 
lui, d’être contemplés, de se livrer à l’appareil en transgressant une norme à quoi leur vie publique ou leur 
situation familiale paraît les contraindre. En posant nus et masqués, en révélant des corps imparfaits aux 
antipodes de la photographie érotique, ces hommes n’ont eu d’autre dessein que de s’abandonner au regard de 
l’autre, de s’y soumettre. La photographie qui procédera de la rencontre n’est dès lors plus pour eux qu’un 
document qui en atteste, une «photographie comme preuve», celle de leur liberté momentanée. », extrait de 
publication des Boutographies – Rencontres européennes de la photographie. 
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Par ailleurs, dans le cadre de sa programmation 2017, la Ville de Montpellier accueillera l’artiste Ralph Gibson 
au sein du Pavillon Populaire, espace d’art photographique. 
 
Ralph Gibson est l’une des figures de proue de la photographie américaine. En 1970, il fonde sa propre maison 
d’édition indépendante, Lustrum Press, qu’il inaugure par 3 trois livres d’artistes dont il est l’auteur, et qui 
présentent son propre travail dont l’exigence et la radicalité ne souffrent aucun compromis. Ces ouvrages sont 
désormais connus sous le nom de « la Trilogie »: The Somnambulist (1970), Déjà-vu (1973), Days at Sea 
(1974). Ces ouvrages sont véritablement novateurs dans l’univers photographique. 
 
La présentation de cette exposition est une très belle opportunité d’acquisition des œuvres de l’artiste. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’autoriser la signature des contrats de vente des photographies, joint en annexe, pour un montant global 
net de 2 500 € TTC concernant Pierre LIEBAERT et de 20 000 € TTC concernant Ralph GIBSON ; 

- D’imputer la dépense sur le budget de la Ville, fonction 903 ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

  

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 novembre 2016  
     

  


